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 PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE GEORGES-ÉTIENNE-CARTIER 

LE 13 JUIN 2017 À 19 H 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ # 16-17-041 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
  
 M. Jonathan Chalifoux, parent 
 Mme Mélanie Tremblay, parent 
 Mme Geneviève Houle, parent 
 Mme Julie Turcotte, parent 
 Mme Julie Pronovost, soutien 
 Mme Jérica L’Anglais, SDG 
 Mme Anabelle Dalpé, enseignante 
 Mme Mireille Moreau, enseignante 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 
  
 Madame Lysanne Landry. directrice 
  
ÉTAIENT ABSENTE : 
  
 Madame Mélanie Gervais, représentante de la communauté 

 
1 Ouverture de la réunion 

 
1.1 Ouverture de l’assemblée à 19h10 et vérification du quorum, nous avons 

quorum 
 
Mme Tremblay propose l’ouverture de l’assemblée 

 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
Ajout des points suivants :  
 
5.5.1 Aide aux devoirs 

 
Madame Julie Turcotte propose l’adoption de l’ordre du jour. 
ADOPTE À L’UNANIMITÉ. 
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1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 11 avril 2017 
 
Madame Mireille Moreau propose l’adoption du procès-verbal. 
ADOPTÉ À L’UNAMITÉ. 

 
1.3.1 Suivi au procès-verbal ; 

 
4.5 Vente de fleurs 
Madame Tremblay informe les membres qu’un montant de 520$ a été 
remis à l’école. Mme Pronovost remercie Mme Tremblay pour sa 
grande implication dans la mise en place de l’activité ainsi qu’aux 
parents participants que l’AGAA (Association des gens d’affaire 
antoniens) pour leur support. 

 
4.6 Demande au fonds à destination spéciale - module 
Les procédures entourant l’achat d’un module usagé ont tardé ce qui 
a fait en sorte que le module n’était plus disponible lorsque les 
sommes ont été allouées. 

 
1.3.2 Signature du registre 
Signature du registre par monsieur Jonathan Chalifoux et madame Landry 
 

 
2 Période de questions au public 

 
3 Points d’information 
 

3.1  Calendrier scolaire 2017-2018 
 Madame Landry remet aux membres le calendrier scolaire de la prochaine 

année. 
 

3.2 Règles de fonctionnement du service de garde 
Mme Langlais nous indique qu’il n’y a pas vraiment de changement 
sinon que les tarifs et la mention que certains allergènes sont fortement 
déconseillés plutôt qu’interdit. 

 
4 Points de décision et de discussion 

 
4.1 Liste des effets scolaires et des déboursés aux parents 

 Mme Landry remet aux membres la liste des déboursés aux parents pour 
l’an prochain. Elle mentionne que sur les quelques liste ou un ajustement des 
prix pourrait être fait, il s’agit d’un ajustement de plus ou moins 1$. 
 

Mme Geneviève Houle propose d’adopter la liste des déboursés aux parents. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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4.2  Résolution pour transfert de budget 2017-2018 
 Comme l’an dernier, Mme Landry explique que chaque année, l’école fait 

une ponction au service de garde pour couvrir divers frais. Cette année, la 
ponction était de 10 000$. Pour l’an prochain, la ponction restera de 
10 000$. 

 
M. Jonathan Chalifoux propose d’approuver la demande de transfert. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
4.3 Budget provisoire 2017-2018 
 Présentation aux membres du budget 2017-2018 et explications données des 

différents postes budgétaires par Mme Landry. 
 
Il est proposé par Mme Julie Turcotte l’adoption du budget provisoire. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
4.4 Rapport annuel du conseil d’établissement 2016-2017 
 M. Jonathan Chalifoux fait la lecture du rapport annuel du conseil 
 d’établissement. Il prend également le temps de signifier le bon travail de 
 l’équipe-école. 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Houle d’adopter le rapport annuel 2016-
2017. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
4.5 Date et préparation de l’assemblée générale 
 Mme Tremblay nous fait mention de la nouvelle loi 105 faisant mention 
 que des substituts aux parents peuvent être nommés au CÉ. Malgré 
 plusieurs façons d’annoncer l’assemblée de septembre 2016, une seule 
 personne s’est présentée. 
 
 Après discussions, il a été décidé que l’assemblée générale des parents 
 serait le 14 septembre avant la rencontre de parents à 18h30. Nous 
 offrirons café et petites sucreries.  

 
Proposé par M. Jonathan Chalifoux 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
5. Points d’échange 
 

5.1 Correspondance 
 Mme Landry remet à M. Chalifoux une lettre reçue des produits de 
pâtisserie Michaud. Il s’agit d’une campagne de financement. Nous 
conserverons cette correspondance. 

 
5.2 Parole à la représentante du comité de parents. 

Madame Tremblay fait un résumé des différentes informations : 
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 Présentation de la directrice générale adjointe sur l’annexe B, c’est-à-
dire le montant attribué à la masse salariale. Elle donne quelques 
exemples de la gestion de ce budget. 

 Changement en lien avec l’assemblée de parents et des substituts des 
parents au CÉ. 

 
       5.3 Parole à la technicienne du service de garde. 

 La semaine des services de gardes a été soulignée par différentes 
activités. 

 La dernière activité faite en journée pédagogique a eu lieu au 
Complexe Julie Quilles de Ste-Julie et Rigolfeur. Cette sortie a été 
très appréciée des jeunes et éducatrices. 

 Autres activités déjà prévues en pédagogique : Équitation 1101 et le 
Centre des sciences. 

 
5.4 La vie à l’école. 

Les enseignantes font une rétrospective des activités vécues à l’école : 
 Il y a eu le mois de l’activité physique, plusieurs activités 

organisées par Valérie Choquet, les pauses actives. 
 Plusieurs activités planifiées pour la fin de l’année : Kermesse à 

l’école des Trois-Temps à St-Marc, journée des défis, crème 
glacée à l’Antoinette. 

 On mentionne comment la transition s’est bien passée avec la 
nouvelle direction. 

 Les élèves de 2e année feront un musée d’objets anciens. 
 

5.5 Autres sujets : 
5.5.1 Aide aux devoirs 

Mme Turcotte demande si l’aide aux devoirs a déjà existé à 
l’école. On mentionne que oui mais que pour différentes 
raisons on y a mis fin (budget, manque d’intérêt entre autres). 
On mentionne qu’il y aurait un intérêt. Les élèves d’inscrits 
aux services de garde peuvent faire leur devoir à tous les jours 
après les activités proposées. Nous pourrions procéder à un 
sondage pour vérifier l’intérêt de l’ensemble des parents. On 
discute de la possibilité d’utiliser le budget de la mesure « aide 
aux parents » pour rémunérer un étudiant deux heures par 
semaine. 

 
6 Levée de l’assemblée 

 
Madame Julie Pronovost propose la levée de l’assemblée à 20h30. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
___________________________ ___________________________

Jonathan Chalifoux, président   Lysanne Landry, directrice 

 


